
Résolutions adoptées sur les rapports de 1a Quatrième Commission 31 

du Cameroun sous administration britannique et du 
Cameroun sous administration française, 

Ayant égaJ,ement reçu un mémorandum du Secré
taire général20 relatif à cette question, 

Constatant que les pétitionnaires éprouvent des dif
ficultés à obtenir des titres <le voyage, 

Considérant qu'il conviendrait de faciliter aux habi
tants des Territoires placés sous le régime international 
de tutelle l'exercice du droit de présenter oralement 
des pétitions à l'Organisation des Nations Unies, 

Invite les Etats Membres administrants intéressés à 
délivrer des titres de voyage aux pétitionnaires dont 
il est question dans la présente résolution, pour leur 
permettre de se présenter devant les organes compétents 
de l'Organisation des Nations Unies, quand ces organes 
leur ont accordé audience, et de retourner ensuite chez 
eux. 
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1063 (XI). Moyens d'étude et de formation 
offerts par des Etats Membres aux habitants 
des Territoires sous tutelle 

L'Assemblée générale, 

Constatant, d'après le rapport du Conseil de tutelle, 
les résultats du programme de bourses d'études et de 
moyens de formation offerts par des Etats Membres 
aux habitants des Territoires sous tutelle en application 
de la résolution 557 (VI) de l'Assemblée générale, en 
date du 18 janvier 195221, 

Constatant que la plupart des bourses d'études offertes 
par des Etats Membres restent inutilisées, 

Rappelant que, dans sa résolution 753 (VIII) du 9 
décembre 1953, l'Assemblée générale recommandait aux 
Autorités chargées de l'administration de Territoires 
sous tutelle de faire le nécessaire pour que les habitants 
de ces territoires utilisent au maximum les bourses 
d'études et moyens de forn1ation ,,fferts p:>r des Etats 
Membres, 

1. Prie les Etats Membres chargés de l'adminis
tration de Territoires sous tutelle de faire le nécessaire 
pour que les habitants de ces territoires utilisent les 
bourses d'études et les moyens de formatioll offerts par 
des Etats Membres, et d'accorder aux titulaires de 
bourses d'études ou de perfectionnement tn11tes les 
facilités possibles; 

2. Prie le Conseil de tutelle d'examiner, au cours 
de ses sessions de 1957, la façon dont ks habitants 
des Territoires sous tutelle utilisent les bourses d'études 
et les moyens de formation offerts par des Etats 
Membres, et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée 
générale lors de sa douzième session ; 

3. Invite le Secrétaire général ;'t présenter à l'Assem
bl~e, généra,Ie, à sa dot~zième session, un rapport dé
taille sur I usage effectif des bonrses d'études et des 
moyens de formation que des Etats Membres offrent 
pour l'instruction des habitant;; des Territoires sous 
tutelle. 

.. Ibid .. document A/C.4/333. 
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21 Ibid., onzième session, Supp/émrnt No 4 ( , ; ll70), 1ère 
partie, chap. V, sect. 5. 

1064 (XI). Accession des Territoires sous tutelle 
à l'autonomie ou à l'indépendance 

f!AssnnN,;<' q,;nérale, 

Considér,mt que, conformément aux principes de la 
( 'harte rles Nations Unies, l'une <les fins essentielles d 11 

regime international de tutelle est l'évolution progres
sive des populations des Territoires sous tutelle vers 
l'autonomie ou l'indi·pendance, 

( onsidérant que, conformément à la résolution 289 A 
(I\) de l'J\ssemhlé1· générale, en date du 21 novembre 
1949, le Territoire sous tutelle de la Somalie sous 
administration italienne dnit arnir accédé à l'indépen
dance complète en 1 <J({) d que, conformément à la 
résolution 1044 (XI) de l'Assemblée générale, en date 
du 13 décembre 1 CJ56, le Territoire sous tutelle du Togo 
sous administration britannique doit accéder à l'in<k
pendance en 19.'i7 par voie d'union à une Côte-de-1'( lr 
indépendante. 

Rappelant que. par sa résolution 558 (VI) du 18 
janvier 1952, elle a invité chaque Autorité chargée de 
l'administration d'un Territoire sous tutelle à fixer le 
délai dans lequel nn escompte que le Territoirt' atteindra 
l'Pb jecti f d'autonomie ou d'indépendance, et considérant 
que cette question a. été disrntée à diverses reprises aux 
sessions suivante, de l'Assemhlée générale, 

Constatant que. dans le rapport 22 qu'il a présenté à 
l'Assemblée généra.Ir, à sa onzième session, Ir Conseil 
de tutelle a signalé à l'attention de l'Assemblée que les 
Autorités administrantes n'avaient pas encore fixé de 
tels délais, 

Attachant une grand<' Ïmf'ortance à la fixation de 
délais déterminés pour la cessation du régime de 
tutPlle dans les Territoires sous tutelle et pour l'octroi 
de l'autonomie ou de l'imlépenclance aux peuples de ces 
territoires, 

1. Recommande aux Autorités administrantes de 
prendre les mesures 11écessai res pour assurer, à unf' 
<late rapprochée, l'accession à l'autonomie ou à l'indé
pendance des Territoirf's sous tutelle du Tanganyika, 
du Cameroun sous administration britannique, du Ca
meroun sons administration française, du Togo sou,; 
administration française et du Ruanda-Urundi; 

2. hwite les 1\ ntorités admînistrantes à évaluer le 
laps de temps nècessaire pour l'accession à l'antonomie 
ou it l'indépendance de tous les Territoires sous tutelle. 
conformément à la résolution 558 (VI) de l'Assemblée 
générale, en date rlu 18 janvirr 1952. et à la présente 
résolution ; 

3. fnz•ite les Autorités administrantes à présenter au 
Cnnseil de tutelle. à ses dix-neuvième et vingtième ses
sion~. tuns renseignements 11tiks snr l'appli,·;ition de.s 
paragraphes 1 et .! ci-dessus; 

4. Prfr le C:on.,eil de tutelle de présenter ;1 l'Assem
blée générale, à :;a douzième session. un rapport sur 
l'exécution rie la Jlrésente ri-solution. 
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1065 (XI). Avt•nir du Territoire sous tutelle 
du Tanµ;anyika 

L "Assemblée gin.'rnl,·. 

Ayant entendu, au cours d'une audience accordée par 
la ('11atriènw Commi,sion. les dfrlarations de l\f. J uli11s 

"' 1hid, SutPlhn<"~f .\'n 4 (A/31i0). 



3.2 Assemblée générale - Onzième session 

Nyerere, président de la Tanganyika African National 
Union, au sujet de la situation et de l'avenir du Terri
toire sous tutelle du Tanganyika2

\ 

Ayant noté en particulier les opinions émises par le 
pétitionnaire selon lesquelles : 

a) L'Autorité administrante devrait affirmer que le 
but de sa politique est de développer le Territoire en 
un Etat démocratique, 

b) A titre de mesure intérimaire à prendre dans un 
avenir immédiat, il y aurait lieu de modifier la Consti
tution du Territoire, afin d'y instituer une représenta
tion paritaire pour les Africains d'une part et les non
Africains de l'autre, 

c) Il faudrait instituer dans le Territoire le suffrage 
universel commun à tous les éléments de la population, 

Ayant étudié la partie du rapport du Conseil de tutelle 
relative au Tanganyika24 , 

Ayant noté que le Conseil de tutelle a exprimé l'espoir 
que l'Autorité administrante hâtera le plus possible l'évo
lution du Territoire en vue d'établir une société intégrée 
dans laquelle les Africains joueront le rôle qui leur 
revient, 

1. Attire l'attention de l'Autorité administrante et du 
Conseil de tutelle sur les vues exprimées par le Prési
dent de la Tanganyika African National Union ainsi 
que sur les débats qui ont eu lieu à ce sujet à la 
Quatrième Commission ; 

2. Recommande à l'Autorité administrante d'envi
sager de faire une déclaration d'intention quant à sa 
politique au Tanganyika, et d'y inclure notamment le 
principe que le Territoire, conformément aux fins du 
régime international de tutelle, sera acheminé vers 
l'autonomie ou l'indépendance et deviendra un Etat 
démocratique dans lequel tous les habitants jouiront de 
droits égaux; 

3. Recommande au Conseil de tutelle de charger sa 
mission de visite périodique, qui se rendra en 1957 dans 
les Territoires sous tutelle de l'Afrique orientale, d'étu
dier en pal'ticulier la question de l'évolution politique 
du Tanganyika, à la lumière des informations qu'elle 
obtiendra à ce sujet de l'Autorité administrante et des 
représentants de la population du Territoire sous tutelle; 

4. Recommande au Conseil de tutelle d'inclure dans 
ses prochains rapports, tant dans le cadre de son exa
men annuel de la situation dans le Territoire que dans 
celui de la question de l'accession des Territoires sous 
tutelle à l'autonomie ou à l'indépendance, une étude 
spéciale de l'évolution politique du Territoire, à la 
lumière du rapport de la mission de visite et des 
informations obtenues de l'Autorité administrante. 
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1066 (XI). Rapport du Conseil de tutelle pour 
la période du 23 juillet 1955 au 14 aoftt 
1956 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné le rapport du Conseil de tutelle2~ pour 
la période du 23 juillet 1955 au 14 août l 056, 

• Ibid., onzième session, Quatrième Commission, 579ème et 
582ème séances. 

"'Ibid., onzième session, Supplément No 4 (A/3170), 2ème 
partie, chap. Ier. 

• Ibid., Supplément No 4 (A/3170). 

1. Prend acte du rapport du Conseil de tutelle; 

2. Recommande que le Conseil de tutelle, lors de 
ses délibérations futures, tienne compte des observations 
et suggestions qui ont été formulées au cours de la 
discussion du rapport à la onzième session de l' Assem
hl(·e générale. 
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1067 (XI). Audition de pétitionnaires du Terri
toire sous tutelle du Cameroun sous admi
nistration française 

L'Assemblée générale, 

Ayant accordé des audiences, au sein de la Quatrième 
Commission, à des pétitionnaires représentant des orga
nisations du Territoire sous tutelle du Cameroun sous 
administration française, 

Ayant étudié la partie du rapport du Conseil de tu
telle relative au Territoire sous tutelle du Cameroun 
sous administration française26 , 

l. Prend note des déclarations des pétitionnaires et 
les transmet au Conseil de tutelle pour étude ultérieure; 

2. Exprime l'espoir que l'Autorité administrante 
prendra toutes les mesures nécessaires pour rétablir une 
activité politique normale et mettre un terme aux ten
sions qui ont marqué la vie politique du Territoire sous 
tutelle du Cameroun sous administration française; 

3. Recommande au Conseil de tutelle de continuer à 
prêter attention aux questions qui font l'objet de la 
présente résolution et de faire rapport à ce sujet à 
l'Assemblée générale lors de sa douzième session. 
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1068 (XI). Question de la frontière entre le 
Territoire sous tutelle de la Somalie sous 
administration italienne et l'Ethiopie 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 392 (V) du 15 décembre 
1950, 854 (XI) du 14 décembre 1954 et 947 (X) du 
15 décembre 1955, 

Prenant acte des rapports que le Gouvernement éthio
pien27 et le Gouvernement italien28 ont adressés à 
l'Assemblée générale, conformément à la demande ex
primée dans la résolution 947 (X), 

Prenant acte également des efforts accomplis par les 
deux gouvernements pour poursuivre activement, con
formément à la recommandation contenue dans la réso
lution 947 (X), !Ps négociations directes qu'ils ont 
engagées, 

Constatant en outre qu'il n'y a, jusqu'ici, que la partie 
nord de la frontière entre le Territoire sous tutelle de la 
Somalie sous administration italienne et l'Ethiopie qui 
ait fait l'objet de discussions, 

Rappelant que !'Accord de tutelle doit cesser d'être 
en vigueur le 2 décembre 1960, date à laquelle le Terri
toire sous tutelle deviendra un Etat souverain et in
dépendant, 

"'Ibid., Supplément No 4 (A/3170), 2ème partie, chap. V. 
""Ibid., onzième session, Annexes, point 40 de l'ordre du 

jour, document A/3502. 
28 Tbid., document A/3463. 


